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NOUVELLES ET CHRONIQUE

Legion anglo-suisse. — Douze officiers de l'ancienne legion anglo-
suisse, recrutee par l'Angleterre en 1855, en vue de la guerre de

Crimee, ont demande au Conseil föderal d'intercöder aupres du gouvernement

anglais pour que les arrierös de solde qu'ils disent leur ötre
dus leur soient payes. Les contrats d'enrölement assuraient aux
officiers, ä la conclusion de la paix, le paiement de cinq trimestres de
solde sans retenue aucune. Or, la guerre terminee, il ne fut paye
aux officiers qu'un seul trimestre, tandis que les sous officiers et
soldats recurent une annöe de solde entiere.

Les officiers leses ont dejä une fois, en 1857, portö devant le
Parlement les protestations qu'ils ont formulöes au moment du licenciement

de la legion. Mais leurs reclamations n'ont pas öte recues,
quoiqu'elles fussent partäitement fondees et appuyees de documents
authentiques.

Les pötitionnaires prient Ie Conseil föderal de prendre leur cause
en main, comme il a pris en main celle des anciens officiers et
soldats d'Espagne, de presenter ä nouveau leurs justes reclamations au

gouvernement anglais, et, au cas oü elles ne seraient pas admises,
de demander que Taffaire soit soumise ä des arbitres.

Le Departement militaire födöral a commande M. le capitaine Cas-
tan, instrueteur d'infanterie, pour un stage d'un an, au 76e regiment
d'infanterie, ä Orleans.

(Journal de Geneve).

Les militaires dont Ies noms suivent et qui ont passe Töcole
preparatoire d'officiers de Zürich, en 1889, ont öte nommes lieutenants

de cavalerie (guides):
MM. Vischer, Pierre, ä Bäle; de Planta, Gaudenz, ä Fürstenau

(Grisons); Merian, Bodolphe, ä Bäle; Beausire, Ernest, ä Grandson;
Bernasconi, GuidQ, ä Chiasso ; Caillat, Louis, ä Geneve.

Une indemnite unique de 2000 francs est allouee ä la veuve du
capitaine Sigrist, de Luchsingen, ä Lucerne, quartier-maitre du
bataillon 37 de Landwehr, tue pendant Ie cours de repetition de Tannöe
derniöre ä Berthoud.

Le Conseil federal, dans sa seance du 16 decembre a nommö
lieutenants du genie :

MM. Koch, Henri, ä Saint-Moritz, pionnier; de Muralt, Leonard,
ä Zurich, pontonnier; Thormann, Louis, ä Berne, pionnier; Franel,
Henri, ä Vevey, pionnier; Villiger, Victor, ä Lenzbourg, pontonnier;
Zeerleder, Alb., ä Berne, sapeur; Gassard, Em., ä Zurich, ponton-
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nier; Moosdorf, Ch., ä Lucerne, sapeur; Ryff, Rod., ä Berne,
pontonnier.

Le Döpartement militaire fedöral a fixe du 26 aoüt au 12 septembre

Tepoque du rassemblement de troupes de la premiere et de la
deuxieme divisions pour Tannöe prochaine, et il a confie au colonel
Pfyffer la direction des manoeuvres.

Les nouveaux arsenaux eleves par l'administration föderale entre
la ville de Lucerne et les villages de Kriens et Horw, aux abords de
la place d'armes, viennent d'etre couverts. Ce sont les plus grands
de la Suisse. Chacun des bätiments oecupe un rez-de-chaussöe, une
face de 1000 metres carres, avec un ötage d'une superficie egale, ce

qui donne 6000 metres carres pour les trois bätiments. Ceux-ci
forment, avec l'arsenal döjä existant, construit il y a une quinzaine
d'annees, un immense quadrilatere. Deux des nouveaux arsenaux
n'ont pas moins de 11 portes chacun, l'autre en a 5. Ces portes s'ou-
vrent dans l'interieur d'une vaste cour.

Ces arsenaux, ainsi places au centre de la Suisse, sont ä l'abri d'un
coup de main, et cependant, gräce aux Communications faciles, ils
sont en relation directe avec presque tous les points de la frontiere:
pourtant il manque encore un bon chemin qui conduise ä Lucerne,
car celui qui existe est mauvais depuis Obergrund et il est coupe
en deux endroits par la voie du Brunig.

(Le Nouvelliste vnudoisj.

Depuis quelque temps chaque semaine un train special traverse
l'Alsace et la Suisse pour se diriger sur le port de la Spezzia par le
Gothard.

Le train en question charge ä Buckau-Magdebourg de grandes
plaques d'aeier pour blindage de cuirasses en construetion sur les chantiers

du port militaire italien. Ces plaques de blindage, generalement
au nombre de deux par chaque train special, sont de grands blocs
d'aeier, pesant chacun en moyenne de 60,000 k 75,000 kil., voire
möme 85,000 kil. Ces respectables produits de l'industrie metallur-
gique allemande exigent des wagons d'un genre particulier ; Ces

wagons sont doubles et ä douze essieux. Outre ceux qui sont charges,
le train en remorque d'autres en nombre egal par mesure de precaution.

Le fret de ces transports assez ölevö ; il est, en effet, de 9000 ä

10,500 marcs (12,000 fr.).
(Feuille d'avis de Lausanne).

Les cadres des bataillons de landwehr ne sont pas complets du

tout; il manque un grand nombre d'officiers. Cet inconvenient s'ag-
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gravera encore par le fait que le service cles officiers de Tölite a ete
prolongö. Le Conseil federal a decide, en consequence, de former un
certain nombre de sous-officiers d'elite pour en faire des officiers de
landwehr. A chaque ecole d'aspirants officiers, on appellera desormais

une trentaine de sous officiers devant servir dans la landwehr,
et ces sous-officiers prendront part ä la duröe de Töcole entiere, et
non pas seulement aux dix-huit premiers jours, comme cela se pra-
tiquait jusqu'ici. Cette mesure sera prise jusqu'au moment oü chaque

compagnie d'infanterie de landwehr aura les cinq officiers prevus
par les effectifs normaux.

(Feuille d'avis de Lausanne.)

On vient de faire ä Thonne des essais en vue de s'assurer si la
nouvelle poudre se reduirait en poussiere et se detöriorerait par le
fait de secousses telles que peuvent en produire les cahotements
des voitures ä munitions suivant la nature des terrains qu'elles ont ä

parcourir. A cet effet on a empaquete la poudre clans une caisse,
laquelle, placee dans un appareil special, a regu, pendant 60
heures consecutives, 120 secousses ä la minute; un espace de 30
millimetres, menage dans le sens de la hauteur, obligeait en outre la
caisse ä sursauter en retombant sur un fond en mötal. A la fin de
l'experience le fond de la caisse a etö trouve reduit en miettes. Les
essais de tir qui ont eu lieu ensuite avec la poudre secouöe ont
donne ä peu pres les meines resultats que le tir execute avec de la
poudre qui ötait intacte. En resume le resultat de l'experience est
satisfaisant,car on ne peut pas admettre que la poudre de guerre soit
jamais soumise ä pareilles secousses ; du reste une voiture n'y rösis-
terait pas. (La Tribune).

Berne. — Le 23 decembre, le colonel Louis de Linden est decede ä
Berne, apres une courte maladie, dans sa829 annöe. Le defunt,
longtemps doyen des officiers suisses en activite, fonctionnait encore, il
y a trois ans, comme directeur de la rögie föderale des chevaux ä
Thoune, aprös avoir öte pendant nombre d'annees ä la töte de notre
cavalerie. C'etait im officier de haut merite, distingue par son savoir
autant que par son caractere. Toujours bienveillant et conscien-
cieux, il ötaitaimöet respectö de tous ses alentours. Brillant cavalier,
aimant ses chevaux, sachant allier le calme ä l'entrain, la mesure ä
la fougue — nous parlons de son jeune temps — il avait fortement
contribue äasseoir sur d'excellents prineipes Tinstruction et l'emploi
de la cavalerie suisse, ainsi que Tequitation militaire. Ses successeurs,

en suivant sa voie, ont pu faire mieux encore, gräce aux plus
grands sacrifices du pays, et il jouissait plus que personne de leurs
succes reconnus de tous. C'est encore une belle figure, une Illustration

de nos ötats-majors, qui disparait avec le colonel de Linden.
Honneur k son souvenir

— Pour mettre fin une fois pour toutes aux conflits qui survien-
nent sans cesse ä Berne entre les ouvriers typographes suisses et
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ötrangers, le Conseil d'Etat, röuni mardi en seance extraordinaire, a
decide de prendre des mesures energiques. II a resolu que les
gendarmes et les agents de police de la ville de Berne formeraient un
seul corps place sous la direction de M. le colonel Scherz, dösignö
comme commandant de place.

La gendarmerie sera renforcee par Tappel d'hommes stationnös
dans les localites voisines. En outre, deux compagnies d'infanterie
ont ötö mises de piquet.

Geneve. — Dans sa seance du 21 decembre, le Conseil d'Etat,
sur la proposition du Departement militaire, a nomine au grade de
lieutenant dans Tartillerie d'elite (batteries attelees), M. Patry,
Ernest, et dans Tartillerie de [posilion d'ölite (comp. n° 10), M. Bois-
sonnas, Jean.

Vaud. — Le 6 janvier, ä Senarclens, on a rendu les derniers
honneurs ä M. Godefroi de Charriere. Le defunt, nö en 1827, ötait
lieutenant-colonel ä l'ancien ötat-major federal, dans lequel il etait
entrö en 1864, et qu'il ne quitta qu'en 1874, ä l'occasion de la
röorganisation militaire. M. de Charriere a laisse d'intöressants travaux
d'histoire militaire, entre autres une ötude sur la guerre du Toggenbourg

de 1712 et un memoire bien raisonne sur la valeur strategique
de la neutralite de la Savoie.

— T.e Conseil d'Etat a procede aux nominations et promotions
suivantes :

En date du 21 decembre 1889, au grade de lieutenant d'artillerie :

MM. Ceresole, Ernest, ä Lausanne, batterie n° 3.
Niess, Charles, id. » n° 4.
Dubochet, Emmanuel, ä Montreux, batterie n° 6.
Meyer, Albert, ä Lausanne, comp. pos. n° 8.
Chavannes, Ernest, ä Lausanne, batterie no 5.
Vautier, Henri, ä Grandson, » 8.
Burnat, Henri, ä Vevey, » 7.

En date du 24 decembre, au grade de capitaine d'infanterie
(fusiliers), M. le 1er lieutenant Jaccard, Ilorace, ä Geneve.

Nous indiquerons dans notre prochain numero l'incorporation non
encore connue des officiers dont la nomination ou la promotion a etö
publiee dans la Revue militaire de decembre dernier.

Angleterre. — Le modele du fusil ä repötition de Tarmöe
anglaise vient d'etre definitivement adopte, dit la Revue militaire de
l'ötranger. La distribution cles nouvefles armes a du commencer le
16 döcembre au camp d'Aldershot.

La fermeture de la culasse du fusil anglais est ä verrou. Le chien
est muni d'un cran de repos; une garniture en cuir peut ötre placöe
sur la culasse mobile, de maniere ä la proteger. Le magasin est
mobile, il est en acier et vient ä son emplacement dans la holte de
culasse en traversant une ouverture pratiquee sous la culasse. 11

contient huit cartouches et peut ötre chargö, soit sur Tarme,
soit quand il en est söpare. »

Le fusil anglais, clont le calibre est de 7 mm. 7, avec son magasin
vide, pese 3 kilos 607. II mesure 1 m. 220 de longueur, sans le sabre-
baionnette.
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